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Délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991

définissant les incitations à l’investissement sur le territoire

(JOPF du 12 septembre 1991, n° 37, p. 1501)

-----------

modifiée par :

-
Délibération n° 92-196 AT du 19 novembre 1992 ; JOPF du 26 novembre 1992, n° 48, p. 2247

-
Délibération n° 95- 37 AT du 9 février 1995 ; JOPF du 23 février 1995, n° 8 , p. 429

-
Délibération n° 95-92 AT du 20 juillet 1995 ; JOPF du 3 août 1995, n° 31, p. 1564

-
Délibération n° 96-140 APF du 21 novembre 1996 ; JOPF du 5 décembre 1996, n° 49, p. 2109

-
Délibération n° 98-22 APF du 9 avril 1998 ; JOPF du 23 avril 1998, n° 17, p. 695

-
Délibération n° 99-122 APF du 22 juillet 1999 ; JOPF du 5 août 1999, n° 31, p. 1691

-
Délibération n° 2000-5 APF du 13 janvier 2000 ; JOPF du 27 janvier 2000, n° 4, p. 201

-
Délibération n° 2000-14 APF du 27 janvier 2000 ; JOPF du 3 février 2000, n° 5, p. 288

· Délibération n° 2000-15 APF du 27 janvier 2000 ; JOPF du 3 février 2000, n° 5, p. 288

· Délibération n° 2000-148 APF du 30 novembre 2000 ; JOPF du 14 décembre 2000, n° 50, p. 3051

PREAMBULE : Afin de favoriser la création d’emplois nouveaux par le développement des secteurs productifs dans le cadre des plans de développement économique et social du territoire, il est mis en place des aides incitatives en faveur des investissements.
La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée, portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-78 AT du 8 juillet 1991 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 910 CM du 27 août 1991 approuvé en conseil des ministres dans sa séance du 14 août 1991 ;

Vu le rapport n° 81-91 du 29 août 1991 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 29 août 1991,

Adopte :

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er.- La présente délibération définit le cadre général du code des investissements du territoire.

TITRE I - Champ d’application

du code des investissements
I.1 - Secteurs économiques concernés
Art. 2.- Le présent code des investissements s'applique aux secteurs d'activité définis au chapitre 2.

I.2 - Admissibilité au bénéfice du code
Art. 3.- Peuvent bénéficier des avantages et encouragements définis par le code des investissements les personnes physiques ou morales réalisant dans le territoire un investissement éligible.

(modifié, Dél n° 95-92 AT du 20/07/1995, art. 1er) « Les dispositions de la présente délibération s'appliquent aux sociétés d'économie mixte et aux établissements publics à caractère industriel et commercial. »

 (modifié, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 1er) « Lorsque la réalisation d'un programme d’investissement implique l'intervention d'une entreprise ou de plusieurs entreprises dont le capital est détenu à plus de 50% par une autre personne physique ou morale inscrite au répertoire Tahiti, l'agrément et la répartition des avantages liés à cet agrément sont accordés, partiellement ou totalement soit à chaque entreprise de manière distincte, soit à la personne physique ou morale détenant plus de 50% du capital de l'entreprise ou des entreprises participant au programme d'investissement.

Des arrêtés pris en conseil des ministres pourront préciser en tant que de besoin, les modalités d'application de cette disposition. Les requérants habilités à solliciter l'agrément au code des investissements précisent dans leur demande la répartition souhaitée des avantages prévus à l'alinéa précédent. »

Art. 4.- 1) Les seuils d'investissement minimum pour l'éligibilité au code sont fixés par arrêté en conseil des ministres.

2) (modifié, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 2) Pour les entreprises existantes qui présentent un programme de développement, de rénovation, de renouvellement de leurs moyens de production, le montant des investissements nouveaux doit respecter les seuils fixés par arrêté pris en conseil des ministres.

3) Les entreprises dont les investissements se situent au-dessous des seuils définis aux alinéas précédents, et dont l'activité est jugée intéressante, peuvent bénéficier d'aides spécifiques décidées par le conseil des ministres.

TITRE II - Investissements éligibles
Art. 5.- Les investissements comprennent les dépenses immobilières proprement dites (à l'exclusion des achats ou locations de terrains ou d'immeubles et de leurs dépenses annexes), les dépenses d'infrastructures, d'aménagement de l'environnement, d'équipement, de mobilier, de matériel, de premier cheptel ou d'outillage nécessaires ou directement liées à l'exploitation, les frais divers (honoraires d'architecte, frais d'études, actes notariés, frais directs de formation préalables à l'ouverture de l'établissement agréé), à l'exclusion de toutes autres dépenses.

(alinéa 2 modifié, Dél n° 2000-5 APF du 13/01/2000, art. 2) « Il est tenu compte des réalisations prévues sur une période maximale de cinq ans pour les activités multimédias et de trois ans dans les autres cas, sauf exception admise par la commission des investissements. »

Pour l'application des conditions minimales fixées à l'article 4 ci-dessus il est tenu compte des équipements et biens affectés à l'opération au titre de contrats de crédit-bail ou de location pour ces équipements et biens. La valeur d'investissement retenue correspond à la valeur réelle considérée à la date de réalisation de l'investissement affectée d'un coefficient égal au rapport entre la durée du contrat de location ou de crédit-bail et la durée normale d'amortissement du bien.

Si le contrat de location ou de crédit-bail est interrompu avant le terme normalement fixé, l'agrément au code est révisé en fonction de la durée réelle de l’opération.

(alinéa inséré, Dél n° 2000-148 APF du 30/11/2000, art. 1er) Sont à comprendre également dans les dépenses d’investissements les locations d’aéronefs ou de navires d’une durée minimale de 7 ans et dont le montant des loyers cumulés est supérieur à 450.000.000 F CFP.

TITRE III - Autres dépenses éligibles
Art. 6.- Parmi les dépenses d’exploitation du programme agréé, sont éligibles, pendant une durée limitée, les charges sociales et les frais de formation professionnelle.

TITRE IV - Procédure d’agrément
Art. 7.- La décision d’agrément au code des investissements fait l’objet d’un arrêté en conseil des ministres. Cette décision est prise après avis de la commission des investissements quand les investissements dépassent un seuil fixé par arrêté en conseil des ministres. (phrase modifiée, Dél n°2000-148 APF du 30/11/2000, art. 2) « Toutefois, ce dernier ne pourra fixer ce seuil à une valeur supérieure à 200.000.000 F CFP ou une valeur supérieure au montant d’investissement requis pour l’éligibilité au présent dispositif lorsque ce montant est supérieur à 200.000.000 F CFP. »

(alinéa ajouté, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 3) Pour les activités audiovisuelles (ajouté, Dél n° 2000-15 APF du 27/01/2000, art. 2) « et les activités de production et de transformation de produits destinés à l’exportation telles que définies à l’article 17-5 », l’entrée en vigueur de l’arrêté d’agrément est subordonnée à la signature d’une convention précisant les engagements de l’entreprise bénéficiaire et du territoire.

Art. 8.- La commission des investissements est composée de cinq conseillers territoriaux et de membres désignés par arrêté en conseil des ministres.

La commission comprend des membres avec voix délibérative et des membres avec voix consultative.

CHAPITRE II - MODALITES D'APPLICATION

Art. 9.- Le présent chapitre traite des modalités d'application du code des investissements, définit les secteurs d'activités et les avantages accordés aux entreprises agréées.

TITRE I - Les secteurs d’activités éligibles
Art. 10.-Industrie du tourisme
1. Les établissements hôteliers répondant aux caractéristiques de la charte de l'hôtellerie touristique.

2. Les condominiums à vocation hôtelière dont la gestion est confiée statutairement, ou par convention séparée, à une organisation de gestion hôtelière et dont chaque propriétaire ou copropriétaire d'une unité d'habitation limite son droit d'occupation par lui-même ou par toute personne de son chef à un mois par an, sur la période d'agrément, répondant :

a - à la charte de l'hôtellerie,

b - aux normes de réescompte de l'Institut d'émission d'outre-mer.

3. Les établissements hôteliers en activité depuis plus de cinq années qui réalisent des investissements visant à l'amélioration des conditions d'accueil et d'animation ou à leur rénovation.

4. Les entreprises prestataires de services offrant principalement à la clientèle des établissements hôteliers précités des activités d'animation et de loisirs.

5. Les entreprises agréées ayant pour objet principal le transport touristique.

6. Les entreprises agréées de loisirs nautiques.

Art. 11.- Elevage - Agriculture
Les entreprises qui se consacrent à l'élevage ou aux productions agricoles.

Art. 12.-
Industrie agro-alimentaire
Les entreprises qui transforment ou qui conditionnent en vue de la commercialisation les produits de l'agriculture, de la pêche ou qui mettent en oeuvre des matières provenant de productions locales.

Art. 13.- Activités de la mer
1. L'aquaculture.

2. La perliculture.

3. Les fermes nacrières.

4. La conchyliculture.

5. La pêche industrielle.

6. La pêche artisanale.

Art. 14.- Les énergies renouvelables
1. Les entreprises de transformation et de production.

2. Les entreprises de fabrication ou de construction dans le territoire d'appareils faisant appel à ces énergies ou permettant des économies d'énergie.

Art. 15 (modifié, Dél n° 98-22 APF du 9/04/1998, art. 1er).- (titre remplacé, Dél n° 96-140 APF du 21/11/1996, art. 2) «Communications interinsulaires et transport maritime international »
Les entreprises ayant pour objet le transport des personnes ou des marchandises s’intégrant dans un plan général de desserte interinsulaire et les entreprises de transport à vocation internationale dont le programme d’exploitation a été approuvé par le conseil des ministres et possédant leur siège social en Polynésie française.

Art. 16 (modifié, Dél n° 99-122 APF du 22/07/1999, art. 1er).- Activités de production et de transformation
Les entreprises de production et de transformation, à l’exclusion des investissements concourant à la fabrication ou au conditionnement des boissons alcoolisées et du tabac.

Art. 17 (remplacé, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 4).- Autres secteurs d'activité éligibles
1. Activités d'exportation

Les entreprises qui s'engagent à exporter au moins 50% de leur production.

2. Services auxiliaires de transport

Les entreprises qui effectuent des opérations de chargement et de déchargement de marchandises dans les ports maritimes.

3. Activités audiovisuelles

- Les entreprises de production audiovisuelle;

- Les entreprises de diffusion audiovisuelle par voie hertzienne.

(inséré, Dél n° 2000-5 APF du 13/01/2000, art. 1er mod. par Dél n° 2000-148 APF du 30/11/2000, art. 4) 4. Activités multimédias

Les entreprises dont l’activité est la mise en place et l’exploitation d’infrastructures techniques véhiculant des applications multimédias (son, images, données) qui s’engagent à réaliser un programme d’investissement d’au moins 300 millions de francs CFP.

 (inséré, Dél n° 2000-15 APF du 27/01/2000, art. 1er) 5 - Activités de production et de transformation de produits destinés à l’exportation

Toute entreprise de production et de transformation utilisant en valeur plus de 55 % de matières premières locales dans le processus de fabrication et exportant les produits finis ainsi transformés pour une valeur minimum de 200 millions F CFP représentant au moins 80 % de son chiffre d’affaires annuel.

TITRE II - Régime des avantages concédés
Art. 18.- 1. L'entreprise admise au bénéfice du code des investissements peut bénéficier des avantages (exonérations fiscales, aides financières) prévus par les articles suivants.

2. (remplacé, Dél n° 96-140 APF du 21/11/1996, art. 1er) Le montant cumulé des exonérations fiscales et des aides financières, hors régime particulier des bénéfices réinvestis, est plafonné à hauteur de 30 % du montant hors droit de l'investissement agréé.

 3. (ajouté, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 5 ; modifié, Dél n° 2000-14 APF du 27/01/2000, art. 1er) L’aide accordée aux entreprises exerçant une activité de services auxiliaires de transport est limitée à l’exonération du paiement du droit fiscal d’entrée.
4. (ajouté, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 5) Les entreprises de production audiovisuelle et les entreprises de diffusion audiovisuelle par voie hertzienne ne peuvent bénéficier que de l'exonération du paiement du droit fiscal d'entrée sur le matériel et l'équipement technique. Seules les entreprises françaises ayant accompli toutes leurs obligations légales ou réglementaires auront accès à cet avantage fiscal.

Les exonérations accordées aux entreprises visées à l'alinéa ci-dessus doivent être réinvesties dans des entreprises ou des moyens de productions audiovisuelles, ou encore dans la création en Polynésie Française d'oeuvres audiovisuelles. Elles peuvent également être réinvesties dans la diffusion ou la commercialisation d'oeuvres locales.

Les conditions du réemploi des exonérations accordées sont fixées par convention entre le territoire et l'entreprise bénéficiaire.

5. (ajouté, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 5) Les entreprises qui réalisent un investissement de renouvellement peuvent bénéficier, pour une période limitée, des avantages prévus au code des investissements dans les conditions ci-après:

Les entreprises exerçant une activité hôtelière éligible au code des investissements et présentant un programme d’investissement de renouvellement peuvent bénéficier de tous les avantages prévus au code des investissements.

Les autres secteurs d’activité ne peuvent bénéficier que de l’exonération du droit fiscal d’entrée sur le matériel importé, à l’exclusion de tout autre avantage, dans les conditions prévues au titre II-6 Droits fiscaux à l’importation.

Un arrêté du conseil des ministres précise la période d’application de cette mesure.

 (inséré, Dél n° 99-122 APF du 22/07/1999, art. 2) 6. L’aide accordée aux entreprises, lorsqu’une partie de leurs activités n’est pas éligible au code des investissements, est limitée à l’exonération du paiement du droit fiscal d’entrée sur les investissements éligibles.
II.1 - Droits d’enregistrement, de transcription

et taxes sur les formalités hypothécaires
Art. 19.- L'entreprise peut être exonérée de toute perception au profit du Trésor pour les actes suivants, présentés à la formalité :

1°) La constitution d'une ou plusieurs sociétés agréées.

2°) L'augmentation du capital de sociétés visées au 1°) ci-dessus, à condition qu'elle ne soit pas suivie d'une modification de l'objet de la société sortant du champ d'application du présent code des investissements.

3°) La constitution de sociétés coopératives de production agricole, de pêche, d'élevage, d'aquaculture ou de perliculture qui devront fonctionner conformément aux dispositions réglementaires qui les régissent.

4°) L'acquisition ou la prise à bail de biens immobiliers et de navires nécessaires à la réalisation des opérations visées dans la demande d'agrément.

Si ces actes ont déjà donné lieu à perception, le remboursement peut être accordé par la décision d'admission au code des investissements à la condition que la perception des droits d'enregistrement ne soit pas antérieure de plus de douze mois à la date du dépôt de cette demande.

II.2 - Contributions directes
Art. 20.- L'entreprise peut bénéficier des avantages suivants :

1°) L'affranchissement de la contribution des patentes sur les éléments déclarés, à l'exception des éléments suivants du rôle :

- la contribution des licences,

- la taxe d'apprentissage,

- les centimes additionnels communaux et ceux de la Chambre de Commerce.

 (alinéa modifié, Dél n° 2000-15 APF du 27/01/2000, art. 3) La durée de l’exonération ne peut dépasser huit ans pour les hôtels, dix ans pour les entreprises ayant des activités de production et de transformation de produits destinés à l’exportation telles que définies à l’article 17-5, et cinq ans pour les autres entreprises.
2°) Pour les hôtels l'exemption de l'impôt foncier sur les propriétés bâties, pour une période qui ne peut excéder trois ans au-delà de la période d'exonération.

(complété, Dél n° 2000-15 APF du 27/01/2000, art. 4) « D’autre part, les entreprises ayant des activités de production et de transformation de produits destinés à l’exportation telles que définies à l’article 17-5, peuvent bénéficier d’une exemption de l’impôt foncier sur les propriétés bâties pour une période de 3 ans au-delà de la période d’exonération. »

3°) (modifié, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 6 ; puis 1er alinéa modifié, Dél n° 2000-15 APF du 27/01/2000, art. 5 et par Dél n° 2000-148 APF du 30/11/2000, art. 3) « Exonération sur les éléments déclarés de : 

-
l'impôt sur les transactions à l'exception de la contribution de solidarité territoriale ;

· l'impôt sur les sociétés ;

-
ou l’impôt minimum forfaitaire,

pour une durée maximale de 7 ans en faveur des activités issues des investissements agréés au code des investissements. »

Cependant, les investissements hôteliers agréés au code des investissements supérieurs à 500 millions de francs Pacifique peuvent bénéficier d'une durée maximale d'exonération de 10 ans.

(ajouté, Dél n° 96-140 APF du 21/11/1996, art. 3) « Pour les investissements bénéficiant des dispositions prévues par l’article 238 bis HA.HC du code général des impôts métropolitain, la société polynésienne qui exploite effectivement l’hôtel, soit directement, soit au travers d’un contrat de location ou d’un mandat de gestion conclu avec les investisseurs métropolitains propriétaires de l’hôtel, peut obtenir une exonération du paiement de l’impôt sur les sociétés (y compris l’impôt minimal annuel) pour le résultat fiscal induit par l’opération de cession initiale de l’ensemble hôtelier achevé, et par les produits de gestion de l’hôtel et les produits financiers.

Seuls les produits financiers générés par les sommes données en garantie par la société, dans la limite prévue par l’agrément aux dispositions susmentionnées du code général des impôts métropolitain, bénéficient de cette exonération.

L’exonération est retirée dans l’hypothèse où la distribution de dividendes interviendrait pendant la période d’exonération.

Les exonérations prévues au présent article peuvent être accordées pour une période maximale de 10 ans. »

4°) (complété, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 6) Les revenus des valeurs mobilières versés aux entreprises ayant investi dans un programme agréé, sont exonérés d'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers pour les durées maximales prévues au 3°) ci-dessus.

Art. 21.- Lorsqu'une entreprise existante réalise un programme d'extension d'activité admis au bénéfice du code des investissements, le taux T de l'exonération appliqué aux impôts et taxes définis à l'article 20 ci-dessus, est défini par la formule suivante :

T = Ia/Ib

T  : taux d'exonération

Ia : montant des investissements agréés dans le cadre du programme d'extension.

Ib : montant des actifs immobilisés en valeur brute comptabilisés au bilan de l'entreprise au 31 décembre de l'année d'achèvement de l'extension.

Art. 22.- La durée des exonérations consenties est précisée dans l'arrêté portant admission de l'entreprise au bénéfice du code des investissements.

(2è alinéa modifié, Dél n° 2000-15 APF du 27/01/2000, art. 6) Les exonérations sont accordées à compter de la date de mise en service des installations agréées. La date de mise en service des installations agréées sera attestée sur l’honneur par l’entreprise bénéficiaire des avantages du code des investissements.

(ajouté, Dél n° 96-140 APF du 21/11/1996, art. 4) Pour les investissements bénéficiant des dispositions prévues par l’article 238 bis HA.HC du code général des impôts métropolitain, la période d’exonération concernant les investissements mentionnés au troisièmement de l’article 20 n’est comptée qu’à partir de la date d’obtention de l’agrément délivré dans les conditions prévues par la loi.

II.3 - Remboursement partiel des charges sociales
Art. 23.- L'entreprise peut bénéficier du remboursement partiel de la part patronale des charges sociales acquittées par elle sur les salaires versés aux salariés recrutés localement. Ce remboursement peut être accordé sur les bases maximales suivantes:

- pendant 36 mois à compter de la mise en service des installations agréées ;

- à raison de la moitié des charges sociales patronales;

- sur les seules charges sociales se rapportant aux nouveaux emplois créés, pour les extensions ou compléments d'activité agréés.

Art. 24.- L'entreprise bénéficiaire des dispositions de l'article 23 est tenue de déposer à l'Agence pour l'Emploi et la Formation Professionnelle ses offres d'emploi pendant la durée du remboursement des charges sociales. Tout manquement à cette obligation, signalé au secrétariat du code des investissements par l'Agence pour l'Emploi et  la Formation Professionnelle, pourra faire l'objet d'une proposition au conseil des ministres tendant à réduire ou à supprimer le remboursement partiel des charges sociales.

II.4 - Aide à la formation professionnelle
Art. 25.- L'entreprise bénéficie de la prise en charge par le territoire d'une partie des coûts liés à la formation professionnelle de ses employés pouvant atteindre 75 %. Les modalités d'application seront définies par arrêté en conseil des ministres.

II.5 - Régime particulier des bénéfices réinvestis
Art. 26.- Les bénéfices réalisés par les entreprises soumises aux impôts sur les bénéfices des sociétés peuvent être affranchis desdits impôts, dans la mesure où ces bénéfices participent au financement d'un programme d'investissement ayant obtenu l'agrément au code des investissements.

L'octroi de cette exonération est subordonné à l'engagement de les réinvestir dans un programme agréé.

Les demandes d'exonération doivent être soumises à la Commission des Investissements et obtenir l'accord du conseil des ministres. Toutefois, si aucune réponse n'est fournie aux demandeurs après un délai de quatre mois à compter du dépôt de la demande, l'exonération est implicitement accordée.

L'exonération ne sera définitivement acquise que jusqu'à concurrence des investissements réalisés dans un délai qui ne pourra excéder trois ans à partir de la clôture de l'exercice au cours duquel les bénéfices auront été réalisés.

Dans le cas contraire, les bénéfices exonérés seront rapportés, en vue de leur imposition, aux résultats de l'exercice en cause.

Dans cette hypothèse, les bénéfices réincorporés pourront être majorés à concurrence de 10 %  par année de taxation différée.

Les bénéfices réinvestis et exonérés en application des dispositions du présent article doivent être maintenus dans l'entreprise agréée pendant la durée où l'entreprise agréée bénéficie des avantages fiscaux du code des investissements. Si cette clause n'est pas respectée, les bénéfices exonérés seront rapportés, en vue de leur imposition, aux résultats de l'exercice correspondant. Une majoration de 10 % par année de taxation différée sera appliquée.

Pour le financement des réinvestissements, lorsque le montant des bénéfices à réinvestir obtenus au cours d'un exercice est inférieur au montant des réinvestissements, l'entreprise pourra prélever ses bénéfices pendant trois exercices consécutifs jusqu'à concurrence du montant à engager.

Art. 27.- La demande qui a pour objet l'exonération ou le remboursement des impôts sur les bénéfices réinvestis, dans les conditions prévues à l'article 26, doit être présentée au plus tard six mois après la déclaration  des résultats du premier exercice dont les bénéfices doivent servir au financement d'un programme d'investissement.

Elle doit obligatoirement faire référence à l'arrêté ayant agréé le programme d'investissement dans lequel les bénéfices doivent être réinvestis.

 « II.6 - Droits fiscaux à l’importation »

(titre remplacé, Dél n° 92-196 AT du 19/11/1992, art. 1er)

Art. 28 (modifié, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 7).- Par dérogation à l'article 3 du code des Douanes de la Polynésie française, l'exonération du paiement du droit fiscal d'entrée peut être accordée à l'entreprise agréée aux conditions prévues à l'alinéa suivant.

(2è alinéa modifié, Dél n° 2000-15 APF du 27/01/2000, art. 7) Cette exonération s’applique aux matériels neufs ou d’occasion, directement liés à la production ou à l’exploitation, ainsi qu’aux matériaux de construction, d’équipement ou d’aménagement des immeubles agréés dans le programme d’investissement.

(3è alinéa abrogé, Dél n° 2000-15 APF du 27/01/2000, art. 8) 

Art. 29 (modifié, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 8).- La liste des matériaux, produits et matériels pouvant faire l'objet d'une exonération est arrêtée en conseil des ministres.
Art. 30.- Les commandes passées auprès d'importateurs locaux peuvent bénéficier de ces mesures d'exonération à la condition qu'il s'agisse d'importations effectuées pour le compte de l'entreprise agréée et que la demande d'exonération soit formulée sur la déclaration en douane avant l'importation effective des marchandises, ou bien d'acquisitions faites auprès des importateurs locaux dans les magasins sous douanes, tels que les magasins généraux ou les entrepôts privés particuliers.

II.7 - Prime d’aide à l’investissement
Art. 31.- Il peut être attribué une prime d'aide à l'investissement aux entreprises agréées. Cette prime est assise sur les dépenses d'investissement telles qu'énumérées à l'article 5. 

Art. 32.- Les aides financières sont cumulables avec les primes ou subventions accordées au titre d'autres fonds ou programmes d'aide mis en oeuvre par l'Etat.

Toutefois, lorsque le total cumulé de ces aides dépasse 50 % de l'investissement, l'entreprise perd le bénéfice des primes pour la partie excédant ces 50 %.

Art. 33.- Les primes attribuées sont comptabilisées au passif du bilan à la rubrique "subventions d'investissements reçues".

Ce poste est amorti annuellement et la fraction amortie, incluse dans les profits de l'entreprise, n'est pas soumise à impôts sur les sociétés.

TITRE III - Contestations
Art. 34.- La Commission est saisie des contestations qui peuvent surgir de l'application des dispositions fixées par les décisions d'agrément au code des investissements.

TITRE IV - Dispositions générales
Art. 35.- Des arrêtés pris en conseil des ministres préciseront, en tant que de besoin, les conditions d'application de la présente délibération.

Art. 36.- La délibération n° 83-95 du 2 juin 1983 définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux investissements tendant à favoriser, dans le cadre des plans de développement économique du territoire, le progrès social, la création d'emplois nouveaux et la réduction de la dépendance économique du territoire vis-à-vis des marchés extérieurs, et la délibération n° 83-96 du 2 juin 1983 relative aux modalités d'application du code des investissements et définissant les secteurs d'activité éligibles et les avantages accordés aux entreprises agréées sont abrogées ; sous la réserve des dispositions de l'article suivant.

Art. 37.- A titre transitoire, les demandes d'agrément déposées avant l'entrée en vigueur de la présente délibération seront instruites, au choix de l'investisseur, selon les modalités des délibérations n° 83-95 et 83-96 du 2 juin 1983 ou de la présente délibération.

Art. 38 (ajouté, Dél n° 95-37 AT du 9/02/1995, art. 9).- « Tout manquement aux engagements visés par les dispositions générales ou prévus dans les conventions peut entraîner le retrait total ou partiel de l'agrément au code des investissements.

Le retrait s'opère dans les mêmes formes que l'octroi de l'agrément, l'entreprise ayant été amenée à présenter préalablement ses observations. Lorsque le retrait est prononcé, il est assorti de l'obligation de régler immédiatement tout ou partie selon le cas des impôts, droits et taxes dont l'entreprise a été dispensée en application de l'arrêté d'agrément, sans préjudice des pénalités prévues par les réglementations fiscales et douanières.

Il en va de même des aides financières qui deviennent immédiatement remboursables. »

Art. 38(1).- Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Un secrétaire,
Le président,


Jean TUPU
Justin ARAPARI

(1) La numérotation de cet article n’a pas été modifiée par la délibération n° 95-37 AT du 9 février 1995. Il s’agit probablement d’un article 39.
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